
Dans le cadre du second 
programme d’action 

engagé avec l’AELB* sur  
les bassins Creuse/

Gartempe (CTMA*)  
et Vienne Aval (CTVA*), 

la Communauté  
de communes Vienne & 

Gartempe a commencé des 
travaux de restauration de 

plusieurs cours d’eau  
en juillet 2021.  

Ils précèdent de nombreux 
autres travaux qui vont 

s’étaler jusqu’en 2026. 
Ceux-ci visent à contribuer 

au retour du bon état  
écologique des rivières 

comme l’exige la Directive 
Cadre Européenne sur 

l’Eau. Tout au long de ces 
programmes, plusieurs 

mesures seront effectuées 
pour évaluer l’impact  

des travaux sur le niveau 
des nappes alluviales, les 

paramètres physico- 
chimiques et la vie  

biologique des cours d’eau.

Pour atteindre le bon état écolo-
gique de ses milieux aquatiques, 
la CCVG mène différents types 
de travaux en régie et par l’inter-
médiaire d’entreprises qu’elle a 
mandatées :

•  La restauration de la végétation 
des rives (ripisylve) et l’enlè-
vement sélectif des embâcles 
(amas de branches).

•  La restauration de zones humides par l’ou-
verture de prairies humides fermées par la 
végétation et la remise en fond de vallée des 
cours d’eau perchés par le remembrement. 

•  La restauration de la continuité écologique 
par l’aménagement ou l’arasement d’ouvrages 
qui font obstacle à la libre circulation de l’eau, 
des espèces et des sédiments.

Octobre 2021

Renaturation hydromorphologique du Corcheron

* AELB : Agence de l’Eau Loire-Bretagne / CTMA : Contrat Territorial des Milieux Aquatiques Creuse - Gartempe / CTVA : Contrat Territorial Vienne Aval.

Restauration des milieux 
aquatiques, la CCVG poursuit 
ses actions.

•  L’aménagement de clôtures pour protéger les 
berges du piétinement des bovins. 

•  L’aménagement de passages à gué et d’abreu-
voirs pour permettre l’abreuvement du bétail 
tout en minimisant l’impact sur le cours d’eau.

•  La restauration hydromorphologique par 
l’apport de blocs et cailloux dans le lit mineur 
pour recréer des radiers, méandres… effacés 
par les anciennes inter ventions humaines.

Ouverture d’une zone humide sur l’Allochon avant/après travaux

Ouvrage à araser sur le Vairon Source ressortant de terre après travaux
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Communauté de communes Vienne et Gartempe 
6 rue Daniel Cormier - BP 20017 - 86502 MONTMORILLON 

Tél : 05 49 91 07 53
Plus d’information sur vienneetgartempe.fr

Cours d’eau concernés par les travaux  
en 2021 et 2022

               Parole d’habitant 

Monsieur Philippe TETE, éleveur riverain du Corcheron, au lieu-dit  
« la Jarretière » sur la commune de Liglet, accompagné par la CCVG.
« La restauration du ruisseau qui traverse 
ma propriété a été déclarée d’intérêt 
général par le préfet. Une convention a 
donc été signée avec la CCVG afin qu’elle 
puisse réaliser et financer les travaux. 
Les actions ont porté sur la restauration 
du lit par l’apport de cailloux, la mise en 

défens des berges par la pose de clôture 
et la création d’abreuvoirs. Ces actions 
ont été bénéfiques pour le cours d’eau et 
pour le bétail. En effet, certaines sources 
se sont remises à couler et l’eau s’est 
éclaircie. On peut désormais y observer 
des poissons sur les radiers et les vaches 

ont, de leur côté, pris l’habitude de venir 
aux abreuvoirs pour profiter d’une eau 
plus courante, plus fraîche, mieux oxy-
génée et moins propice aux parasites. 
J’encourage les éleveurs du territoire à 
s’engager dans le partenariat proposé 
par la CCVG. »

La Petite Blourde (2022)
Communes de Persac, Moulismes, Plaisance  
et Lathus-Saint-Rémy
•  Restauration de la ripisylve.

Le Pargue (2022)
Commune du Vigeant
•  Restauration de la  ripisylve.
•  Aménagement d’abreuvoirs.
•  Pose de clôtures.
•  Suppression d’un obstacle  

à la continuité écologique.
•  Restauration de zones humides.
•  Restauration hydromorphologique.

Le Ris-du-Ponteil (2022)
Commune de Millac
•  Restauration  

de la ripisylve.
•  Aménagements 

d’abreuvoirs.
•  Pose de clôtures.
•  Restauration 

hydromorphologique.

Le Vairon (2021-2022)
Commune de Journet
•  Restauration de 3 100 m de ripisylve.
•  Aménagement de deux abreuvoirs.
•  Pose de 500 m de clôture.
•  Suppression de deux obstacles  

à la continuité écologique.
•  Restauration du lit mineur sur 1 315 m.

Le Corcheron 
(2021-2022)
Commune de Liglet
•  Restauration de  

500 m de ripisylve.
•  Aménagement de  

6 abreuvoirs.
•  Pose de 1 934 m  

de clôture.
•  Suppression  

d’un obstacle 
à la continuité 
écologique.

•  Restauration de 0,37 
ha de zones humides.

•  Restauration du lit 
mineur sur 1 841 m.

La Bussière (2022)
Commune de Brigueil-le-Chantre
•  Restauration de la ripisylve  

et gestion des embâcles.
•  Rétablissement de la continuité 

écologique.
•  Restauration hydromorphologique.

Le Salleron (2021-2022)
Communes de Lathus-Saint-Rémy et Bourg-Archambault
•  Restauration de 8 300 mètres de ripisylve.
•  Aménagement d’un abreuvoir.
•  Pose de 410 m de clôture.

L’Allochon (2021)
Commune de Montmorillon
•  Restauration de 0,82 ha de zones humides. CTMA Gartempe 2020-2025

 CTVA 2021-2026


